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Fiche technique du sondage 

Sondage exclusif CSA / DEFENSEUR DES DROITS / OIT réalisé par téléphone du 12 au 18 décembre 2011.  

Interrogation dôun échantillon de 1 010 personnes constitué : 

Ådôun échantillon national représentatif de 510 salariés du privé, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession, 

secteur dôactivit®), après stratification par région et catégorie dôagglom®ration. 

Ådôun échantillon national représentatif de 500 agents de la fonction publique, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, 

profession, type de fonction publique), après stratification par région et catégorie dôagglom®ration. 
 
  
Rappels issus dôun sondage exclusif CSA / LA HALDE / OIT réalisé par téléphone les 24-25 novembre et les 1-2 décembre 2010.  

Interrogation dôun échantillon de 1080 personnes constitué : 

Ådôun échantillon national représentatif de 578 salariés du privé, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession, secteur dôactivit®), après stratification par région et catégorie 

dôagglom®ration. 

Ådôun échantillon national représentatif de 502 agents de la fonction publique, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession, type de fonction publique), après stratification par 

région et catégorie dôagglom®ration. 

 
Rappels issus dôun sondage exclusif CSA / LA HALDE / OIT réalisé par téléphone du 26 au 30 novembre 2009.  

Interrogation dôun échantillon de 1007 personnes constitué : 

Ådôun échantillon national représentatif de 506 salariés du privé, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession, secteur dôactivit®), après stratification par région et catégorie 

dôagglom®ration. 

Ådôun échantillon national représentatif de 501 agents de la fonction publique, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession, type de fonction publique), après stratification par 

région et catégorie dôagglom®ration. 

  

Rappels issus du sondage exclusif CSA / HALDE réalisé par téléphone du 18 au 21 mars 2009.  

Interrogation dôun échantillon de 1006 personnes constitué : 

Ådôun échantillon national représentatif de 500 salariés du privé, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession, secteur dôactivit®), après stratification par région et catégorie 

dôagglom®ration. 

Ådôun échantillon national représentatif de 506 agents de la fonction publique, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession, type de fonction publique), après stratification par 

région et catégorie dôagglom®ration. 

  

Rappels issus du sondage exclusif CSA / HALDE réalisé par téléphone les 9 et 10 janvier puis les 16 et 17 janvier 2008.  

Echantillon de 603 salariés du privé issu dôun échantillon national représentatif de 2011 personnes âgées de 18 ans et plus, constitué d'après la méthode des quotas (sexe, âge, profession du chef de 

ménage), après stratification par région et catégorie dôagglom®ration. 
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I. Lôimportance de la lutte contre les discriminations 

dans le monde du travail et les populations les plus 

exposées aux inégalités de traitements 
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V Diriez-vous quôil est très important, plutôt important, plutôt pas important ou pas important du tout de lutter contre 

les discriminations dans le monde du travail ?  

Lôimportance  toujours largement reconnue de la lutte contre les 

discriminations dans le monde du travail 

Mars 2009 Janvier 2008 

Rappels  « ST Important » 

 
 
 

99 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

96 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

95 

Décembre 2009 

 
 
 

99 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

96 

98% 2% 

97% 2% 

Décembre 2010 

 
 
 

96 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

97 
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V Diriez-vous quôil est très important, plutôt important, plutôt pas important ou pas important du tout de lutter contre 

les discriminations dans le monde du travail ?  

Lôimportance toujours largement reconnue de la lutte contre les 

discriminations dans le monde du travail 

En % de « Très Important » 
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é issue de la communaut® des gens du voyage (3) 

é une personne handicap®e  

é ©g®(e) de plus de 45 ans 

é une personne atteinte dôune maladie chronique (cancer, diab¯teé)  

dont lôaptitude physique permet lôexerce des fonctions  

V QUESTION - A compétences égales et pour des personnes aptes à lôexercice des fonctions qui leur seraient confiées, pensez-vous 

que c'est plutôt un avantage, plutôt un inconvénient ou ni l'un ni l'autre pour entrer dans votre établissement [question posée aux 

agents de la fonction publique] / pour être embauché dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé], d'être...? (1) 

Mars 2009 Janvier 2008 

44 
 

50 

43 
 

43 48 

Rappels  « Plutôt un inconvénient » 

Les personnes perçues comme les plus exposées sont celles issues de la communauté 

des gens du voyage, les personnes handicapées et les malades  

(1 Jusquôen 2010, la question ®tait : « A compétences égales, pensez-vous que c'est plutôt un avantage, plutôt un inconvénient ou ni l'un ni l'autre pour entrer dans votre établissement [question posée 

aux agents de la fonction publique] / pour être embauché dans votre entreprise d'être... [question posée aux salariés du privé] ? » 

 
(2  Jusquôen 2010, lôitem ®tait : «  une personne issue de la communauté des gens du voyage ». 

 

Décembre 2009 

39 
 

48 

39 
 

41 

24 
 

26 

33 
 

34 

7 

34 
 

36 41 

Décembre 2010 

42 
 

45 

40 
 

41 

31 
 

36 

35 
 

35 

é une personne trans, ¨ savoir transsexuelle ou transgenre 

é de nationalit® ®trang¯re 
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V A compétence égales, pensez-vous que côest plutôt un avantage, plutôt un inconvénient ou ni lôun ni lôautre pour 

entrer dans votre établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / pour être embauché dans 

votre entreprise dô°tre é [question posée aux salariés du privé] ? 

 (suite et fin du graphique) 

é fran­ais(e) d'origine ®trang¯re 

é ©g®(e) entre 25 et 45 ans 

é un homme homosexuel 

é une femme 

é originaire des DOM (D®partements dôOutre-Mer) 

La jeunesse, lôhomosexualit®, le genre et le fait dô°tre originaire des DOM ou de 

lô®tranger sont peu per­us comme des facteurs discriminants ¨ lôembauche 

Mars 2009 Janvier 2008 

Rappels  « Plutôt un inconvénient » 

Décembre 2009 

23 
27 

é syndiqu®(e) 

é une personne s®ropositive ou atteinte du sida dont lôaptitude 

physique permet lôexercice des fonctions 

Décembre 2010 

30 
26 

é ¨ la t°te dôune famille monoparentale 

13 
29 

13 
26 

28 

14 
31 

10 
14 

10 
16 15 

8 
11 

é une femme lesbienne 

10 
15 

12 
13 21 

9 
14 

6 
12 

5 
13 15 

5 
9 

5 
9 

5 
8 

6 
9 
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V A compétences égales et pour des personnes aptes à lôexercice des fonctions qui leur seraient confiées, pensez-vous 

quôune personne aurait moins de chance dô®voluer en cours de carrière dans votre établissement [question posée aux 

agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé]  si elle esté? 

é une personne issue de la communaut® des gens du voyage 

 « ST Oui » 

é une personne atteinte dôune maladie chronique ï cancer, diabète 

é de nationalit® ®trang¯re 

é une personne handicap®e 

é une personne trans, ¨ savoir transsexuelle ou transgenre 

é ©g®(e) de plus de 45 ans 

é une personne s®ropositive ou atteinte du sida 

é syndiqu®(e) 

38 
 

37 

34 
 

33 

32 
 

21 

32 
 

34 

32 
 

29 

29 
 

29 

25 
 

24 

22 
 

28 

Des facteurs qui peuvent °tre per­us ®galement comme des freins ¨ lô®volution 
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V A compétences égales et pour des personnes aptes à lôexercice des fonctions qui leur seraient confiées, pensez-vous 

quôune personne aurait moins de chance dô®voluer en cours de carrière dans votre établissement [question posée aux 

agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé]  si elle esté? 

(suite et fin du graphique) 

é une femme 

 « ST Oui » 

é ¨ la t°te dôune famille monoparentale 

é un homme homosexuel 

é Fran­ais(e) dôorigine ®trang¯re 

é une femme lesbienne 

é ©g®(e) entre 25 et 45 ans 

é originaire des DOM (D®partement dôOutre Mer) 

16 
 

17 

16 
 

16 

16 
 

14 

15 
 

14 

14 
 

14 

10 
 

13 

9 
 

13 

Des facteurs qui peuvent °tre per­us ®galement comme des freins ¨ lô®volution 
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V Seriez-vous très mal à lôaise, plutôt mal à lôaise, plutôt à lôaise, très à lôaise ou vous ne vous poseriez pas la question si 

lôun de vos collègues étaité? 

é une personne trans, ¨ savoir transsexuelle ou transgenre 

 « ST Mal ¨ lôaise » 

é une personne issue de la communaut® des gens du voyage 

é une personne s®ropositive ou atteinte du sida dont lôaptitude physique permet  lôexercice 

des fonctions 

é une personne atteinte dôune maladie chronique (cancer, diab¯teé) dont lôaptitude physique 

permet lôexercice des fonctions 

é une femme lesbienne 

é un homme homosexuel 

14 
 

18 

10 
 

12 

6 
 
9 

5 
 
7 

4 
 
4 

4 
 
6 

 « ST A lôaise » 

30 
 

25 

30 
 

27 

32 
 

29 

35 
 

31 

31 
 

31 

32 
 

29 

Les agents et les salariés interrogés se perçoivent comme  

plut¹t ouverts ¨ lô®gard de leurs coll¯gues 
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V Seriez-vous très mal à lôaise, plutôt mal à lôaise, plutôt à lôaise, très à lôaise ou vous ne vous poseriez pas la question si 

lôun de vos collègues étaité? 

(Suite et fin du graphique) 

é une personne handicap®e 

 « ST Mal ¨ lôaise » 

é Une personne dôune religion ou de convictions religieuses diff®rentes des v¹tres 

é une personne beaucoup plus ©g®e 

é une femme 

é une personne dôune origine ethnique diff®rente de la v¹tre 

é une personne beaucoup plus jeune 

4 
 
5 

3 
 
5 

2 
 
2 

1 
 
3 

1 
 
2 

1 
 
2 

 « ST A lôaise » 

38 
 

35 

34 
 

30 

38 
 

36 

39 
 

36 

39 
 

32 

40 
 

38 

Les agents et les salariés interrogés se perçoivent comme  

plut¹t ouverts ¨ lô®gard de leurs coll¯gues 
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V Selon vous, un agent de la fonction publique a-t-il plus, moins ou ni plus ni moins de probabilité dô°tre victime de 

discrimination sur son lieu de travail quôun salarié du privé ? 

Décembre 2011 

13 

La perception dôune moindre discrimination des agents de la fonction publique reste 

partag®e par un peu plus dôun tiers des agents 
 

Décembre  2009 

 
 
 

34 
 
 
 
 
 
 
 
 

22 

Rappels  « Moins » 

Mars 2009 

 
 
 

39 
 
 
 
 
 
 
 
 

24 

Décembre  2010 

 
 
 

29 
 
 
 
 
 
 
 
 

19 
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II. Le ressenti par rapport aux discriminations 

 (témoin/ victime) 
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V Avez-vous personnellement déjà été victime dôune discrimination ou dôun harcèlement discriminatoire dans le cadre 

de vos activités professionnelles dans chacune des situations suivantes ? (1) 

 

Dans le travail au quotidien 

Rappels « ST oui » 

Mars 2009 

11 
 

13 
Pour évoluer dans votre carrière 

Pour obtenir une mutation (mutation géographique ou changement de poste) 

Au retour dôun cong® li® ¨ la naissance et/ou adoption dôun enfant (2) 

Pour accéder à une formation 

A lôembauche / lors du recrutement 

Pour obtenir une augmentation de salaire et/ou dans lô®tablissement du montant dôune prime 

Au moment dôun licenciement , dôune sanction disciplinaire 

Janvier 2008 

 
 

11 

10 
 

13 

 
 

12 

5 
 
8 

 
 
9 

3 
 
4 

 
 
5 

Un niveau de victimation global en légère régression pour les salariés du privé et 

plutôt stable pour les agents 
 

= 

Décembre 2009 

(1) Jusquôen 2010, la question ®tait : ç Avez-vous personnellement déjà été victime dôune discrimination sur votre lieu de travail dans chacune des situations suivantes ? » 

12 
 

14 

10 
 

17 

6 
 

16 

8 
 
6 

7 
 
7 

8 
 

13 

5 
 

12 

4 
 
5 

Décembre 2010 

12 
 

14 

8 
 

17 

6 
 

13 

7 
 
5 

5 
 
8 

7 
 
9 

5 
 

11 

2 
 
7 

(2) Jusquôen 2010, lôitem ®tait : ç Au retour dôun cong® de maternit® (ou adoption) (question pos®e uniquement aux femmes è 
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V Avez-vous personnellement déjà été victime dôune discrimination ou dôun harcèlement discriminatoire dans le cadre 

de vos activités professionnelles dans chacune des situations suivantes ? (1) 

 

Un niveau de victimation en légère régression pour les salariés du privé mais stables 

pour les agents 
 

16 

Affirme avoir été victime dans au moins une des situations 
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V Et selon-vous, êtes-vous susceptible dô°tre un jour victime dôune discrimination dans le cadre de vos activités 

professionnelles ? 

22% 78% 

77% 

Question pos®e ¨ ceux qui ont d®clar® nôavoir subi aucune discrimination 

De m°me quôune l®g¯re r®gression de la perception du risque dô°tre victime 
 

 

Mars 2009 

 
 
 
 

24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

26 

Rappels « ST Certain / Probable  » 

 

Décembre 2009 

 
 
 
 

28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

29 

23% 

(1) Jusquôen 2010, la question ®tait : ç  Et selon-vous, pourriez-vous un jour °tre victime dôune discrimination sur votre lieu de travail ?  » 

 

Décembre 2010 

 
 
 
 

28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

28 
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V Selon vous, quels étaient les critères de cette (ces) discrimination(s) ? 

Question posée à ceux qui déclarent avoir été victime de discrimination 

Décembre 2011 

18 

Lô©ge et la maternit® dans le priv® et le genre dans la fonction publique sont les 

principaux critères des discriminations vécues 
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V Qui était lôauteur de cette ou ces discriminations ? 

Question posée à ceux qui déclarent avoir été victime de discrimination 

Décembre 2011 

19 

Le supérieur hiérarchique direct est cité comme le principal auteur 
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V Avez-vous personnellement déjà été témoin d'une discrimination dans le cadre de vos activités professionnelles 

dans chacune des situations suivantes ? (1) 

Dans le travail au quotidien 

Rappels  « ST oui » 

Mars 2009 

24 
24 

Pour évoluer dans la carrière 

Pour obtenir une mutation (mutation géographique ou changement de poste) 

Au retour dôun cong® li® ¨ la naissance et/ou adoption dôun enfant (2) 

Pour accéder à une formation 

A lôembauche / lors du recrutement 

Pour obtenir une augmentation de salaire et / ou dans lô®tablissement du montant dôune prime 

Au moment dôun licenciement , dôune sanction disciplinaire 

Janvier 2008 

 
19 

19 
20 

 
16 

Un niveau dôobservation des discriminations en l®g¯re r®gression ®galement 
 

Décembre 2009 

23 
23 

17 
23 

10 
17 

11 
15 

11 
8 

8 
14 

11 
11 

8 
18 

12 
19 

 
13 

7 
12 

 
9 

10 
11 

 
8 

Décembre 2010 

28 
28 

20 
21 

11 
11 

11 
15 

15 
9 

10 
15 

10 
9 

9 
16 

(2) Jusquôen 2010, lôitem ®tait : ç Au retour dôun cong® de maternit® (ou adoption) (question pos®e uniquement aux femmes è 

(1) Jusquôen 2010, la question ®tait : ç Avez-vous personnellement d®j¨ ®t® t®moin dôune discrimination dans le domaine du travail dans chacune des situations suivantes ? » 
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V Avez-vous personnellement déjà été témoin d'une discrimination dans le cadre de vos activités professionnelles 

dans chacune des situations suivantes ? (1) 

21 

(1) Jusquôen 2010, la question ®tait : ç Avez-vous personnellement d®j¨ ®t® t®moin dôune discrimination dans le domaine du travail dans chacune des situations suivantes ? » 

 

Affirme avoir été témoin dans au moins une des situations 

Un niveau dôobservation des discriminations en l®g¯re r®gression ®galement 
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V Selon vous, quels étaient les critères de cette (ces) discrimination(s) ? 

Question posée à ceux qui déclarent avoir été témoin de discrimination 

Lôorigine ethnique serait le crit¯re de la plupart des discriminations observ®es 
 

Décembre 2011 
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V Qui était lôauteur de cette ou ces discriminations ? 

Question posée à ceux qui déclarent avoir été témoin de discrimination 

Les discriminations observées sont le plus souvent le fait du supérieur 

hiérarchique direct et de la direction 
 

Décembre 2011 
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V Lorsque vous avez été victime de discrimination au travail, quelles ont été vos réactions et/ou démarches ? 

Question posée à ceux qui déclarent avoir été victime et/ou témoin de discrimination 

Les agents de la fonction publique victimes ou témoins ont eu recours aux 

syndicats et représentants du personnel, les salariés ont été nombreux à se taire  
 

Décembre 2011 

(1) Jusquôen 2010, lôitem ®tait : ç Vous avez contacté la HALDE » 
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V Pour quelles raisons nôavez-vous rien dit ? 

Les raisons du silence : le sentiment quôen parler nôaurait rien chang® pour les 

agentsé 
 

Question posée à ceux déclarent avoir été  victime ou témoin de discrimination et qui nôont rien dit  
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V Pour quelles raisons nôavez-vous rien dit ? 

Un sentiment partagé également dans le privé 
 

Question posée à ceux déclarent avoir été  victime ou témoin de discrimination et qui nôont rien dit  
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V Selon vous, que faut-il faire en priorité si vous êtes victime dôune discrimination dans votre établissement [question 

posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé] ? 

27 

La majorité des agents et des salariés victimes estime pourtant que la meilleure 

solution serait dôen parler et de r®unir des preuvesé 
 

Décembre 2011 
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V Selon vous, que faut-il faire en priorité si vous êtes témoin dôune discrimination dans votre établissement [question 

posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé] ? 

Un sentiment partagé par les témoins 
 

Décembre 2011 
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III. Quelles mesures pour am®liorer lô®galit® ? 
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V Selon vous, qui doit au sein des entreprises, administrations ou services publics en général, se charger en priorité 

de prévenir les discriminations ? 

Décembre 2011 

Les salariés et les agents, premiers acteurs de la lutte contre les discriminations 
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V Selon vous, qui doit au sein des entreprises, administrations ou services publics en général, se charger en priorité 

de prévenir les discriminations ? 

Le service des RH et les syndicats semblent légèrement moins sollicités par les 

agents de la fonction publique 
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V Selon vous, qui doit au sein des entreprises, administrations ou services publics en général, se charger en priorité 

de prévenir les discriminations ? 

Les salariés continuent de se percevoir comme les premiers acteurs de la 

prévention  
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V Selon vous, les syndicats et représentants du personnel au sein de votre entreprise [aux salariés du privé] / 

administration / collectivité locale / établissement hospitalier [aux agents de la fonction publique] seraient-ils tout à 

fait, plutôt, plutôt pas ou pas du tout efficaces pour vous défendre si une situation de discrimination se présentait ? 

75% 

61% 

21% 

30% 

Une croyance dans lôefficacit® des syndicats et des repr®sentants du personnel 
 

Rappels  « efficaces » 

Décembre 2009 

80% 

68% 

Mars 2009 

78% 

67% 

Décembre 2010 

77% 

66% 
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V Avez-vous eu connaissance dôun engagement ou dôactions de votre établissement [question posée aux agents de la 

fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé] pour la promotion de lô®galit® et la 

lutte contre les discriminations ? 

Un quart des agents et salari®s font part de lôexistence dôun engagement de leur 

structure en faveur de la promotion de lô®galit® et de la lutte contre les 

discriminations 
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V Diriez-vous que vous êtes bien informé ou mal informé à propos cet engagement ou de ces actions ? 

Question pos®e ¨ ceux qui ont eu connaissance dôun engagement ou dôactions 

S/T Bien 

informé : 

79% 

S/T Mal 

informé : 

21% 

S/T Bien 

informé : 

76% 

S/T Mal 

informé : 

24% 

Le sentiment dô°tre bien inform® sur cet engagement 
 



DEFENSEUR DES DROITS / OIT Å BAROMETRE DE LA PERCEPTION DES DISCRIMINATIONS AU TRAVAIL : REGARD CROISE SALARIES DU PRIVE 

ET AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE Å 1101846 Å Janvier 2012 36 

V Avez-vous connaissance d'un engagement ou d'actions de vos représentants du personnel / organisations 

syndicales de votre établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise 

[question posée aux salariés du privé] pour la promotion de l'égalité et la lutte contre les discriminations ? 

Un sur cinq a connaissance dôun engagement de la part des repr®sentants du personnel 

ou organisations syndicales en faveur de la promotion de lô®galit® et de la lutte contre 

les discriminations au sein de leur structure 
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V Avez-vous eu connaissance des mesures suivantes pour lutter contre les discriminations dans votre établissement 

[question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé] ? 

Mener des actions de sensibilisation en direction des agents de la fonction publique / des salariés du privé sur la non-

discrimination et lô®galit® dans votre [®tablissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre 

entreprise [question posée aux salariés du privé] 

La signature par votre établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise 

[question posée aux salariés du privé] dôune Charte dôengagement 

Mener des actions de formation des agents de la fonction publique / des salariés du privé sur la non-

discrimination et / ou la promotion de lô®galit® 

Lôengagement de votre [®tablissement [question pos®e aux agents de la fonction publique] / dans votre 

entreprise [question pos®e aux salari®s du priv®] par lôobtention dôun Label Diversit® ou Egalit®) 

La cr®ation dôun tableau de bord statistique pour mesurer les in®galit®s de r®mun®ration dans votre ®tablissement 

[question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé] 

Lôobtention par votre ®tablissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise 

[question posée aux salariés du privé] par lôobtention dôune certification d®livr®e par un organisme ind®pendant 

Les actions les plus fr®quemment cit®es : la sensibilisation, la signature dôune Charte  
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V Pour chacune des mesures suivantes pour lutter contre les discriminations dans votre établissement [question posée 

aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé], dites si vous y êtes 

favorable ou opposé ? 

Mener des actions de sensibilisation en direction des agents de la fonction publique / des salariés du privé sur la non-

discrimination et lô®galit® dans votre [®tablissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre 

entreprise [question posée aux salariés du privé] 

La signature par votre établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise 

[question posée aux salariés du privé] dôune Charte dôengagement 

Mener des actions de formation des agents de la fonction publique / des salariés du privé sur la non-

discrimination et / ou la promotion de lô®galit® 

Lôengagement de votre [®tablissement [question pos®e aux agents de la fonction publique] / dans votre 

entreprise [question pos®e aux salari®s du priv®] par lôobtention dôun Label Diversit® ou Egalit®) 

La cr®ation dôun tableau de bord statistique pour mesurer les in®galit®s de r®mun®ration dans votre ®tablissement 

[question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé] 

Lôobtention par votre ®tablissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise 

[question posée aux salariés du privé] par lôobtention dôune certification d®livr®e par un organisme ind®pendant 

Les agents et les salari®s se montrent favorables ¨ de nombreux types dôactions 
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V Selon vous, ces outils doivent-ils être discutés dans le cadre du dialogue social avec les représentants du personnel 

/ organisations syndicales de votre établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre 

entreprise [question posée aux salariés du privé] ? 

Selon eux, ces outils n®cessitent dô°tre discut®s dans le cadre dôun dialogue social 

 



DEFENSEUR DES DROITS / OIT Å BAROMETRE DE LA PERCEPTION DES DISCRIMINATIONS AU TRAVAIL : REGARD CROISE SALARIES DU PRIVE 

ET AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE Å 1101846 Å Janvier 2012 40 

V Êtes-vous favorable ou opposé à chacune des mesures suivantes pour lutter contre les discriminations à lôembauche ? 

Evaluer les proc®dures de recrutement pour sôassurer quô¨ comp®tences ®gales tous les candidats ont autant de 

chances dô°tre convoqu®s ¨ des entretiens 

Instaurer des proc®dures de recrutement fond®es sur des crit¯res objectifs dô®valuation des comp®tences : 

recrutement par simulation, CV anonyme, etc. 

Favoriser, ¨ comp®tences ®gales, lôembauche de personnes habituellement discrimin®es : par exemple les 

femmes, les personnes handicap®es, les s®niors ou les Fran­ais dôorigine ®trang¯re 

Les agents et les salariés favorables à des mesures pour lutter contre les 

discriminations ¨ lôembauche 
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V Et en cours de carrière professionnelle, êtes-vous favorable ou opposé aux mesures suivantes destinées à promouvoir 

lô®galit® entre les agents de la fonction publique et les salariés du privé? 

La possibilit® pour un salari® dôalerter de fa­on confidentielle et anonyme sur des pratiques de discrimination 

dont il serait victime ou témoin 

La création dans chaque établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans chaque entreprise 

[question posée aux salariés du privé] dôune cellule ind®pendante charg®e dôaider les victimes de discrimination 

Sanctionner financi¯rement les entreprises, administrations et services publics qui nôont pas pris de mesures 

en faveur de lô®galit® de r®mun®ration 

Interroger régulièrement les agents de la fonction publique / des salariés du privé sur leurs ressentis en matière 

de discrimination au travail 

La création dans chaque établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans chaque entreprise [question posée aux 

salariés du privé] dôune cellule ind®pendante charg®e du suivi et de la promotion de lô®galit® de r®mun®ration entre les salari®s / agents 

Obliger les entreprises, administrations et services publics à publier dans leur bilan social des données 

chiffrées sur les rémunérations  en fonction de critères tels que le sexe, le statut, le niveau de diplôme, etc.  

Les agents et les salari®s favorables ¨ des mesures pour promouvoir lô®galit® entre les 

salariés en cours de carrière 
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Am®liorer lôacc¯s ¨ lôinformation sur les recrutements dans les emplois de la fonction publique 

V Pour garantir lô®galit® des chances dans lôacc¯s à la fonction publique, seriez-vous tout à fait favorable, plutôt 

favorable, plutôt pas favorable ou pas du tout favorable à chacune des mesures suivantes ? 

Une approbation des mesures pour garantir lô®galit® des chances dans lôacc¯s ¨ la 

fonction publique 
 

Proposer des mesures dôaccompagnement (remise ¨ niveau, formation, tutorat) pour permettre aux jeunes 

de milieux sociaux défavorisés de présenter les concours de la fonction publique ou des grandes écoles 

Sôassurer que les ®preuves des concours permettent de s®lectionner les candidats en fonction des 

compétences nécessaires 

Mettre en place des classes préparatoires ou des formations spécifiques à destination des jeunes de 

milieux sociaux défavorisés 

98% 2% 

96% 4% 

98% 2% 

96% 3% 

94% 

4% 

93% 

5% 

92% 8% 

91% 8% 

Diversifier la composition des jurys de concours 

4% 

5% 

96% 

96% 
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IV. Focus sur le Handicap 
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V Avez-vous eu connaissance dôinitiatives de votre établissement [question posée aux agents de la fonction publique] 

/ dans votre entreprise [question posée aux salariés du privé] en faveur de lôemploi de personnes handicapées ? 

Quatre salari®s/agents sur dix ont connaissance dôinitiatives dans leur structure en 

faveur de lôemploi de personnes handicap®s 
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V De quelles mesures sôagissait-il ? Etait-ceé ? 

45 

Question pos®e ¨ ceux qui ont eu connaissance dôinitiatives en faveur de lôemploi de personnes handicap®es 

Et plus pr®cis®menté 
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V Cette ou ces mesures vous paraissent-ellesé ? 

46 

Question pos®e ¨ ceux qui ont eu connaissance dôinitiatives en faveur de lôemploi de personnes handicap®es 

S/T 

Justifiées : 

96% 

S/T Pas 

justifiées : 

3% 

S/T 

Justifiées : 

97% 

S/T Pas 

justifiées : 

2% 

Des mesures qui apparaissent comme plutôt justifiées 
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V A votre connaissance, dans votre entourage professionnel, y a-t-il des personnes reconnues travailleurs 

handicapés ? 

De nombreux agents/salariés disent travailler au côté de personnes reconnues 

travailleurs handicapés 
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V Pensez-vous que faire connaître son handicap à son entourage professionnel contribueé ? 

= 

é ¨ sa bonne int®gration au travail 

é ¨ avoir un impact n®gatif sur la carri¯re des agents de la fonction publique / des salari®s du priv® 

é ¨ mettre mal ¨ lôaise le reste du personnel, côest une question dôordre priv® 

é au bien °tre de lôagent ou du salari® concern® 

Faire connaître son handicap à son entourage professionnel perçu comme contribuant à 

lôint®gration et au bien-être du salarié 
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Refuser à une personne handicapée les mêmes augmentations de salaires et primes que celles 

reçues par des personnes valides pour un travail de valeur égale 

V A votre avis, est-ce très grave, assez grave, pas vraiment grave ou pas grave du tout pour un employeur dôavoir les 

comportements suivants ? 

Refuser à une personne handicapée une demande de mutation (mutation géographique ou 

changement de poste) que lôon a accept®e pour une personne valide et pour un travail de valeur ®gale 

Refuser à une personne handicapée les mêmes évolutions de carrière que celles proposées à 

des personnes valides pour un travail de valeur égale 

99% 

99% 1% 

99% 

99% 

1% 

99% 

98% 

1% 

2% 

98% 

99% 

Refuser ¨ une personne, du fait de son handicap, lôacc¯s ¨ une formation qui lui est accessible 

Refuser lôembauche dôune personne handicap®e comp®tente pour le travail requis et lui pr®f®rer 

une personne valide 

1% 

2% 

1% 

1% 

98% 

98% 

1% 

1% 

Les discriminations ¨ lôencontre des salari®s/agents handicap®s per­ues comme graves 
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V. Focus sur lôorientation sexuelle et lôidentit® 

de genre 
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V Pensez-vous que dévoiler son homosexualité à son entourage professionnel contribueé ? 

 

= 

é ¨ mettre mal ¨ lôaise le reste du personnel, côest une question dôordre priv® 

é ¨ sa bonne int®gration au travail 

é au bien °tre de lôagent ou du salari® concern® 

é ¨ avoir un impact n®gatif sur la carri¯re de lôagent de la fonction publique / du salari® du 

privé 

Faire connaître son homosexualité à son entourage professionnel fait davantage débat 
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V A votre connaissance, dans votre entourage professionnel, y a-t-il des personnes ayant dévoilé leur homosexualité ? 

3 agents/salariés sur 4 travail ont dans leur entourage professionnel des personnes 

ayant dévoilé leur homosexualité  
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V A votre connaissance, cette ou ces personnes ont-elles eu, à partir de ce moment, des difficultés à exercer leurs 

fonctions du faité ? 

 

 

= 

é des coll¯gues de travail 

é de la Direction de votre établissement / administration / collectivité locale / établissement hospitalier 

[question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question posée aux salariés du 

privé] 

é de leur sup®rieur hi®rarchique direct 

é des clients / des usagers ou des fournisseurs 

Question posée à ceux qui connaissent des personnes ayant dévoilé leur homosexualité 

Le sentiment que ces collaborateurs nôont pas eu ¨ subir de cons®quences 
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V Dans votre établissement [question posée aux agents de la fonction publique] / dans votre entreprise [question 

posée aux salariés du privé], avez-vous remarqué  les comportements suivants à lô®gard des personnes 

homosexuelles ? 

= 

Des attitudes de rejet ou de dénigrement passant par des rumeurs, des sous-entendus, 

des allusions ou des moqueries 

Des dégradations de biens matériels personnels et/ou professionnels 

Des insultes verbales ou des écrits homophobes 

Des propos homophobes 

Des violences au nom de lôorientation sexuelle du salari® / de lôagent (coups, mise en danger volontaire, 

harcèlement, etc.) 

Des menaces dôouting (d®voilement), chantage ou licenciement invoquant lôorientation sexuelle 

22% 

23% 

18% 

15% 

8% 

8% 

3% 

1% 

2% 

2% 

2% 

2% 

Le sentiment peu fr®quent dô°tre t®moin de discrimination ¨ lôencontre des salari®s 

homosexuels au sein de sa structure  
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Des violences au nom de lôorientation sexuelle du salari® / de lôagent (coups, mise en danger 

volontaire, harcèlement, etc.) 

55 

Des attitudes de rejet ou de dénigrement passant par des rumeurs, des sous-entendus, des 

allusions ou des moqueries  

V Pour chacun de ces comportements, diriez-vous quôils sont très graves, assez graves, pas vraiment graves ou pas 

graves du touté ? 

Des insultes verbales ou des écrits homophobes  

Des dégradations de biens matériels personnels et/ou professionnels  

95% 

93% 7% 

96% 

92% 

95% 

97% 

Des propos homophobes  

5% 

3% 

5% 

8% 

Pour  chaque comportement, pos®e ¨ ceux lôayant d®j¨ remarqu® 

Des menaces dôouting (d®voilement), chantage ou licenciement invoquant lôorientation sexuelle 

4% 

100% 

100% 

100% 

100% 

100% 

83% 17% 

Les discriminations ¨ lôencontre des salari®s/agents homosexuels per­ues comme 

graves 
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Utiliser le nouveau pr®nom dôusage que la personne transsexuelle a choisi  

V Seriez-vous tout à fait favorable, plutôt favorable, pas vraiment favorable ou pas du tout favorable à la mise en 

îuvre sur votre lieu de travail des mesures suivantes en faveur des personnes trans, à savoir transsexuelles ou 

transgenre, après leur passage de lô®tat dôhomme à celui de femme ou de lô®tat de femme à celui dôhomme ? 

Le changement de présentation du salarié (tenue vestimentaire, barbe ou maquillage selon le cas) 

89% 

86% 11% 

76% 

85% 

85% 

78% 

Accepter que cette personne utilise les sanitaires et les vestiaires du genre auquel elle 

sôidentifie 

9% 

19% 

12% 

11% 

16% 

Des répondants favorables à des mesures en faveur des personnes trans sur leur lieu de 

travail 

 


